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Résumé  

Le Conseil, à sa cent cinquante et unième session, en mars 2015, et la Conférence, à sa 

trente-neuvième session, en juin 2015, après avoir examiné le document intitulé Évaluation des 

réformes de la gouvernance de la FAO (C 2015/26 Rev.11), ont approuvé la suggestion suivante: 

«Les priorités définies par les commissions techniques régionales sur les forêts et les pêches 

pourraient faire partie intégrante des rapports que les conférences régionales soumettent au 

Conseil à propos des priorités pour les activités de l’Organisation dans les régions». 

La quarantième session de la Commission européenne des forêts (CEF) et la 

soixante-dix-septième session du Comité des forêts et de l’industrie forestière de la Commission 

économique des Nations Unies pour l’Europe (CEE) se sont tenues conjointement à Genève 

(Suisse), du 4 au 7 novembre 2019. 

Le présent document de la Conférence régionale pour l’Europe contient un résumé établi par le 

secrétariat sur les questions qui intéressent la CEF. Le rapport de la session conjointe est 

disponible dans son intégralité sur le site web de la CEE2.  

 

 

  

                                                      
1 http://www.fao.org/3/a-mm732rev1f.pdf 
2 http://www.unece.org/fileadmin/DAM/timber/meetings/2019/20191104/ECE_TIM_2019_2_FO_EFC_2019_2

_unsubmitted.pdf. 
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http://www.unece.org/fileadmin/DAM/timber/meetings/2019/20191104/ECE_TIM_2019_2_FO_EFC_2019_2_unsubmitted.pdf
http://www.unece.org/fileadmin/DAM/timber/meetings/2019/20191104/ECE_TIM_2019_2_FO_EFC_2019_2_unsubmitted.pdf
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I. Contexte 

 

1. La réunion conjointe de la Commission européenne des forêts (CEF) (quarantième session) et 

du Comité des forêts et de l’industrie forestière de la Commission économique des Nations Unies pour 

l’Europe (soixante-dix-septième session) s’est tenue à Genève (Suisse), du 4 au 7 novembre 2019, 

parallèlement à la cinquième Semaine européenne des forêts. 

2. Y ont assisté plus de 180 représentants de 28 pays (18 États membres de la CEF), d’une 

organisation membre (Union européenne), de deux organisations intergouvernementales, d’un 

mécanisme intergouvernemental, de 23 organisations non gouvernementales, du secteur privé, 

d’organismes locaux, du milieu universitaire et des médias. 

3. Les participants à la session conjointe ont abordé et analysé des questions de politique 

générale et des considérations d’ordre technique en rapport avec la foresterie dans la région, plus 

particulièrement les faits nouveaux touchant aux politiques forestières régionales et mondiales et leurs 

répercussions dans la région, les forêts et l’économie circulaire, les produits et services forestiers, les 

marchés et les investissements, la recomposition des paysages forestiers, les activités menées par la 

FAO dans la région, le nouveau risque que les espèces envahissantes font peser sur les forêts 

européennes, les activités de la FAO dans le domaine de la biodiversité et de la contribution des 

chaînes de valeur durables du bois à la réalisation des objectifs de développement durable (ODD), 

ainsi que des questions liées à la gouvernance de la FAO. 

 

II. Rapport succinct 

A - Questions communes intéressant la Commission et le Comité 

 

Forêts et économie circulaire 

4. Le Comité et la Commission ont débattu de l’utilité des principes de l’économie circulaire 

dans la filière bois (paragraphe 25). 

5. Le Comité et la Commission ont également invité la CEE et la FAO à poursuivre leurs 

activités de recherche et d’examen dans le cadre de la Section des forêts et du bois de la CEE/FAO et à 

proposer aux membres des instruments d’orientation et des recommandations sur la base des échanges 

qui avaient eu lieu lors de la session conjointe (paragraphe 26), et ont souligné qu’il était important de 

mener ces actions en collaboration avec toutes les parties prenantes concernées (paragraphe 27). 

 

Questions de politique mondiale et régionale 

6. La Commission et le Comité ont invité la CEE et la FAO, dans le cadre de leurs mandats 

respectifs, à: 

- continuer d’aider les pays à mettre en œuvre les aspects des ODD et du Programme de 

développement durable à l’horizon 2030 (Programme 2030) qui se rapportent aux forêts ainsi 

que le Plan stratégique des Nations Unies sur les forêts pour 2017‑2030 (paragraphe 29); 

- tenir les membres et les autres parties prenantes informés de l’évolution des politiques 

mondiales et régionales en rapport avec les forêts afin de favoriser la concrétisation des ODD 

ainsi que la mise en œuvre et le processus d’examen du Plan stratégique des Nations Unies sur 

les forêts pour 2017‑2030 (paragraphe 29b); 

- poursuivre les activités de suivi et d’étude des perspectives du secteur forestier dans la région 

(paragraphe 29c). 
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Programme de travail intégré de Varsovie (2018-2021) du Comité des forêts et de l’industrie 

forestière et de la Commission européenne des forêts 

7. Après avoir fait le point sur la suite donnée au Programme de travail intégré de Varsovie 

(2018‑2021) du Comité des forêts et de l’industrie forestière et de la Commission européenne des 

forêts, la Commission et le Comité ont:  

- créé une nouvelle Équipe de spécialistes des forêts boréales pour la période 2020-2021 et en 

ont approuvé le cadre de référence d’un commun accord (paragraphe 36a); 

- approuvé l’incorporation de l’Équipe de spécialistes des politiques forestières dans l’Équipe 

de spécialistes des perspectives du secteur forestier, ainsi que le nouveau cadre de référence de 

l’Équipe de spécialistes des perspectives du secteur forestier (paragraphe 36d); 

- décidé d’un commun accord que l’Équipe de spécialistes des emplois verts se pencherait 

également, dans le cadre de ses activités, sur la visualisation des études de cas qui se 

rapportent aux Lignes directrices pour la promotion des emplois verts dans le secteur forestier 

(paragraphe 36f); 

- remercié la FAO d’avoir accepté de fournir le secrétaire pour le Réseau de spécialistes de la 

communication dans le secteur forestier (paragraphe 36g). 

 

B - Questions intéressant la Commission européenne des forêts 

Suite donnée aux décisions prises par la Commission européenne des forêts à sa trente-neuvième 

session 

 

8. La Commission a accueilli avec satisfaction les progrès accomplis et a souligné l’importance 

des travaux de la FAO dans les domaines suivants: i) les espèces envahissantes et les mesures visant à 

atténuer les dégâts occasionnés par le scolyte du figuier dans la région; ii) l’adaptation et la résilience 

face aux effets du changement climatique; iii) le suivi et la communication d’informations dans le 

secteur forestier, en particulier l’Ensemble commun d’indicateurs forestiers mondiaux et la 

terminologie et les définitions relatives à la dégradation; iv) les partenariats public-privé, notamment 

en matière de restauration (paragraphes 73a, 73b, 73c et 73d). La Commission a recommandé à la 

FAO de faire plus régulièrement le point sur l’évolution de l’utilisation des zones et terres forestières 

dans le cadre du programme d’évaluation des ressources forestières mondiales (paragraphe 74). 

Présentation des activités du Bureau régional de la FAO pour l’Europe et l’Asie centrale dans le 

domaine des forêts 

 

9. La Commission a encouragé les pays de la région: i) à incorporer plus efficacement les 

approches intégrées du paysage des divers organismes de gestion des terres responsables de 

l’agriculture, des forêts et de la pêche dans les processus nationaux de planification pertinents et à 

renforcer la collaboration intersectorielle en ce qui concerne les paysages; ii) à fournir des 

contributions en nature et/ou une aide financière à l’appui des programmes et projets régionaux de la 

FAO relatifs aux forêts, plus particulièrement en vue d’apporter un financement complémentaire aux 

projets du Fonds pour l’environnement mondial et du Fonds vert pour le climat (FVC) 

(paragraphes 78a et 78b).  

10. La Commission a recommandé à la FAO: i) de continuer d’incorporer les approches intégrées 

du paysage aux activités forestières menées dans la région en tenant pleinement compte des fonctions 

multiples des forêts; ii) de faciliter la gestion des ressources naturelles (y compris des forêts) grâce au 

renforcement des politiques nationales, au financement, à la mise en place de mesures d’incitation, à la 

création de cadres et de mesures d’imposition et de gouvernance (règlements, normes et suivi en ce 

qui concerne les pratiques et interventions liées à la gestion des forêts) et au renforcement des 

capacités à cet égard; iii) de prêter son appui au Réseau Europe et Asie centrale sur les espèces 

envahissantes des forêts et à ses activités, plus précisément en ce qui a trait à l’organisation de 
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formations thématiques sur les nouvelles espèces envahissantes et à la recherche de synergies avec 

d’autres organisations compétentes telles que Forest Europe; iv) de renforcer la coopération régionale 

en matière de feux de forêt (paragraphes 79a, 79b, 79c et 79d). 

Progrès accomplis par le Comité CFFSA/CEF/CFPO des questions forestières méditerranéennes 

Silva Mediterranea 

 

11. La Commission a accueilli favorablement les activités présentées et a exhorté la FAO à 

réfléchir à des moyens de développer et de mettre en œuvre le projet «MedForYouth – Empowering 

Young Entrepreneurs around the Mediterranean». Elle a également invité toutes les parties intéressées 

à collaborer à la préparation de la septième Semaine forestière méditerranéenne, qui se déroulera en 

Tunisie en 2021 et a dit souhaiter que cette manifestation rassemble des participants de haut niveau 

(paragraphes 81a et 81b). 

Rapport d’activité du Groupe de travail de la CEF sur l’aménagement des bassins versants de 

montagne  

 

12. La Commission a pris note des activités menées par le Groupe de travail et s’est déclarée 

favorable aux recommandations énoncées dans le document (paragraphe 83).  

Table ronde consacrée au nouveau risque que les espèces envahissantes constituent pour les 

forêts européennes 

 

13. La Commission a encouragé les pays de la région participer davantage au Réseau Europe et 

Asie centrale sur les espèces envahissantes des forêts et à contribuer à ses activités en vue d’intensifier 

la collaboration régionale en matière de santé des forêts et de lutte contre les espèces forestières 

envahissantes dans la région (paragraphe 85).  

 

14. La Commission a demandé à la FAO: i) de continuer d’appuyer le Réseau et ses activités; 

ii) de privilégier les mesures intersectorielles de protection des forêts qui favorisent la conservation de 

la biodiversité ainsi que l’atténuation du changement climatique et l’adaptation à ses effets 

(paragraphes 86a et 86b). 

Activités de la FAO dans le domaine de la biodiversité 

15. La Commission a invité les membres: i) à continuer d’intégrer la biodiversité dans tous les 

secteurs de l’agriculture; ii) à communiquer leurs observations sur la Stratégie de la FAO relative à 

l’intégration de la biodiversité dans tous les secteurs de l’agriculture; iii) à renforcer la mise en œuvre 

des accords internationaux relatifs à la biodiversité et aux forêts ainsi que du Plan d’action mondial 

pour la conservation, l’utilisation durable et la mise en valeur des ressources génétiques forestières 

(paragraphes 88a, 88b et 88c). La Commission a encouragé les pays à rédiger leur rapport national en 

vue de la préparation du deuxième rapport sur l’état des ressources génétiques forestières dans le 

monde et à le transmettre à la FAO le 30 juin 2020 au plus tard (paragraphe 89). 

 

16. La Commission a demandé à la FAO: i) d’entreprendre, après l’adoption de la Stratégie de la 

FAO relative à l’intégration de la biodiversité dans tous les secteurs de l’agriculture, des activités de 

suivi judicieuses – notamment l’établissement d’un plan visant à intégrer la biodiversité dans le 

secteur forestier – et de rendre compte des progrès accomplis aux commissions régionales des forêts à 

la prochaine session qui s’y prêtera; ii) de continuer de rendre compte des travaux menés par la 

Commission des ressources génétiques pour l’alimentation et l’agriculture concernant les forêts, de la 

mise en œuvre du Plan d’action mondial pour la conservation, l’utilisation durable et la mise en valeur 

des ressources génétiques forestières et de la préparation du deuxième rapport sur l’état des ressources 

génétiques forestières dans le monde (paragraphes 90a et 90b). 
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Rôle des chaînes de valeur durables du bois dans la réalisation des objectifs de développement 

durable 

17. La Commission a invité les pays de la région: i) à se déclarer en faveur des objectifs de 

l’initiative «Du bois durable pour un monde durable» et à contribuer à leur promotion et à leur mise en 

œuvre; ii) à renforcer l’initiative en la mettant en lien avec d’autres démarches et interventions aux 

niveaux mondial, régional et national; iii) à fournir une aide financière ou des contributions en nature à 

l’appui de son développement (paragraphes 92a, 92b et 92c). 

 

18. La Commission a demandé à la FAO: i) d’aider les pays de la région à évaluer et à exploiter 

les principales contributions des chaînes de valeur durables du bois à la réalisation des ODD et à la 

lutte contre le changement climatique et de promouvoir et renforcer la bioéconomie du bois à l’échelle 

nationale; ii) de chercher à approfondir sa collaboration avec ses partenaires régionaux pour 

développer les chaînes de valeur durables du bois et en accroître la contribution aux objectifs définis 

en matière de gestion durable des forêts, d’aménagement durable des paysages et de lutte contre le 

changement climatique, y compris à la Décennie des Nations Unies pour l’agriculture familiale et la 

Décennie des Nations Unies pour la restauration des écosystèmes; iii) de mobiliser les secteurs public 

et privé pour améliorer la perception qu’a le public des produits dérivés du bois durables en mettant en 

évidence l’intérêt que présentent les chaînes de valeur durables du bois et les éléments qui distinguent 

les produits du bois durables et non durables (paragraphes 93a, 93b et 93c). 

Processus mondiaux 

19. La Commission: i) a invité les pays à mettre en avant des solutions fondées sur la nature pour 

combattre le changement climatique et à mettre en œuvre les solutions présentées lors du Sommet 

Action Climat des Nations Unies (paragraphe 95d); ii) a recommandé au Comité des forêts de la FAO 

de saisir les occasions offertes par la Décennie des Nations Unies pour l’agriculture familiale et la 

Décennie des Nations Unies pour la restauration des écosystèmes pour intensifier les activités de 

restauration des forêts et des paysages (paragraphe 95g); iii) a invité les membres de la Commission 

internationale du peuplier et autres essences à croissance rapide utiles aux personnes et à 

l’environnement à participer à la poursuite de sa réforme et a encouragé les pays non membres à 

envisager de le devenir, compte tenu des nouvelles attributions de la Commission (paragraphe 95i). 

 

20. La Commission a demandé à la FAO: i) de continuer à participer au programme mondial 

d’action pour le climat, de promouvoir les initiatives, projets et programmes relatifs aux forêts et 

d’aider les pays à élaborer leurs propositions concernant les forêts et d’autres utilisations des terres 

pour le Fonds vert pour le climat; ii) de trouver des moyens d’accroître encore davantage la 

contribution du secteur forestier au Cadre mondial de la biodiversité pour l’après-2020 et de souligner 

l’importance du contexte local; iii) de promouvoir davantage les activités de foresterie urbaine; iv) de 

participer activement aux opérations menées dans le cadre de la Décennie des Nations Unies pour 

l’agriculture familiale et de la Décennie des Nations Unies pour la restauration des écosystèmes; 

v) d’informer le Comité des forêts de ses projets en ce qui concerne la Décennie des Nations Unies 

pour la restauration des écosystèmes; vi) de faciliter la mise en œuvre des priorités reprises dans la 

communication de l’Union européenne sur le renforcement de l’action de l’Union européenne en 

faveur de la protection et de la restauration des forêts de la planète (paragraphes 96a-f). 

Mise en œuvre du Plan stratégique des Nations Unies sur les forêts et collaboration avec le 

Forum des Nations Unies sur les forêts (FNUF) au-delà du Programme de travail intégré de 

Varsovie (2018‑2021) 

21. La Commission a demandé à la FAO: i) de continuer d’apporter son concours à la mise en 

œuvre du Plan stratégique des Nations Unies sur les forêts; ii) de réfléchir avec le secrétariat du FNUF 

aux possibilités d’organiser des événements régionaux pendant les réunions techniques du Forum afin 

d’accroître les échanges entre les niveaux mondial et régional et d’appeler l’attention sur le rôle que 
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jouent les commissions régionales des forêts et les divers partenaires régionaux et sous-régionaux du 

FNUF dans la mise en œuvre du Plan stratégique et la concrétisation des objectifs mondiaux relatifs 

aux forêts; iii) de conserver son rôle de chef de file dans le Partenariat de collaboration sur les forêts 

(paragraphes 100a, 100b et 100c). 

Préparatifs de la trente-deuxième session de la Conférence régionale de la FAO pour l’Europe, 

de la vingt-cinquième session du Comité des forêts et du quinzième Congrès forestier mondial 

(gouvernance de la FAO) 

22. La Commission: i) a formulé ses recommandations pour la Conférence régionale pour 

l’Europe, le Comité des forêts et les priorités du programme et a demandé au secrétariat de les mettre 

en forme selon le modèle qui figure à l’annexe VII et de les communiquer à d’autres commissions 

ainsi qu’aux secrétariats de la Conférence régionale pour l’Europe et du Comité des forêts; ii) a invité 

le président de la Conférence régionale pour l’Europe à accorder une place suffisamment importante 

aux recommandations de la Commission dans l’ordre du jour de la Conférence régionale 

(paragraphes 102a et 102b). 

23. La Commission: i) a invité les pays à accorder leur appui au quinzième Congrès forestier 

mondial et à faire en sorte qu’il attire le plus de participants possible de tous les secteurs dans la 

région; ii) a proposé, à la lumière des questions jugées prioritaires dans la région, des thèmes et des 

sujets qui pourraient constituer le point de départ des réunions techniques du Congrès; iii) a encouragé 

les membres à apporter, le cas échéant, une contribution financière au Congrès, en particulier à l’appui 

de la participation des pays en développement (paragraphes 103a, 103b et 103c). 

Élection du Bureau et date et lieu de la prochaine session 

24. Faute de quorum, les membres du Comité exécutif de la CEF n’ont pas pu être élus. La 

Commission a demandé au secrétariat d’organiser une réunion extraordinaire de la CEF dans les plus 

brefs délais pour élire les membres du Comité exécutif (paragraphe 109). La prochaine session de la 

Commission devrait être une réunion conjointe de la Commission et du Comité des forêts et de 

l’industrie forestière de la CEE. Le lieu de la session n’a pas encore été déterminé. 
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Annexe 1 

Recommandations de la Commission européenne des forêts 

A) Recommandations de la Commission européenne des forêts au Comité des forêts de la FAO (questions susceptibles d’être ajoutées à l’ordre du jour) 

Questions devant être examinées en priorité par le 
Comité des forêts 

Résultats attendus 
(information/débat/ 
décision) 

Activités de suivi éventuelles du Comité 
des forêts et de la FAO  

Commis-
sion 

Référence aux 
recommandations d’autres 
commissions régionales des 
forêts 

Stratégie de la FAO relative à l’intégration de la 
biodiversité dans tous les secteurs de l’agriculture, 
mesures de suivi appropriées – notamment 
concernant un plan visant à intégrer la biodiversité 
dans le secteur forestier et les contributions au Cadre 
de la biodiversité pour l’après-2020 

Débat/décision Élaborer des recommandations de politique 
générale et des éléments de programme 
pour le Programme de travail et budget 
(PTB) 

CEF Commission des forêts pour 
l’Asie et le Pacifique 
(CFAP), Commission des 
forêts pour l’Amérique du 
Nord (CFAN) 

Évaluation des ressources forestières (FRA): 
conclusions et voie à suivre, notamment 
l’établissement de systèmes d’information sur les 
forêts et l’utilisation de nouvelles technologies, et 
poursuite des activités relatives à l’Ensemble 
commun d’indicateurs forestiers mondiaux 

Débat/décision Élaborer des recommandations de politique 
générale et des éléments de programme 
pour le PTB 

CEF CFAN 

Aborder la collaboration avec le FNUF, en 
particulier l’organisation possible d’événements 
régionaux, pendant les réunions techniques, qui 
mettent en avant la contribution des commissions 
régionales des forêts et des autres partenaires 
régionaux et sous-régionaux du FNUF 

Débat/décision Élaborer des recommandations de politique 
générale 

CEF  

Changement climatique: suite donnée au Sommet 
Action Climat des Nations Unies et à la Conférence 
des Nations Unies sur les changements climatiques 
(COP25) 

Débat/décision Élaborer des recommandations de politique 
générale et des éléments de programme 
pour le PTB 

CEF CFAP, Commission des 
forêts pour l’Amérique latine 
et les Caraïbes (CFALC) 

Renforcement de la collaboration régionale en ce qui 
concerne les feux de forêt 

Débat/décision Élaborer des recommandations de politique 
générale et des éléments de programme 
pour le PTB 

CEF CFALC, CFAN 

Collaboration dans le cadre de l’établissement 
d’approches intégrées du paysage dans les domaines 

Débat/décision Élaborer des recommandations de politique 
générale  

CEF  
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de l’agriculture, des forêts et de la pêche, à tous les 
niveaux 

Santé des forêts et défis à relever et possibilités à 
exploiter en ce qui concerne l’adaptation au 
changement du climat 

Débat/décision Élaborer des recommandations de politique 
générale et des éléments de programme 
pour le PTB 

CEF CFAP, CFALC 

Décennie des Nations Unies pour la restauration des 
écosystèmes et Décennie des Nations Unies pour 
l’agriculture familiale 

Débat/décision Élaborer des recommandations de politique 
générale et des éléments de programme 
pour le PTB 

CEF  

 

B) Recommandations de la Commission européenne des forêts à l’intention de la Conférence régionale pour l’Europe 

Questions devant être examinées en priorité par la Conférence 
régionale pour l’Europe 

Résultats attendus 
(information/débat/décision) 

Activités de suivi éventuelles de la 
FAO 

Examiner le rapport de la quarantième session de la CEF Débat/décision de la Conférence 
régionale pour l’Europe  

 

Collaboration dans le cadre de l’établissement d’approches intégrées du 
paysage dans les domaines de l’agriculture, des forêts, de la pêche, de 
l’eau et de l’énergie, en tenant compte des liens qui existent entre ceux-
ci, à tous les niveaux 

Débat/décision  

Examen des solutions au problème que représentent les espèces 
envahissantes pour l’alimentation et l’agriculture et les forêts 

Information/débat   

Décennie des Nations Unies sur la restauration des écosystèmes: 
nouvelles possibilités de collaboration intersectorielle (notamment avec 
la Commission européenne d’agriculture) 

Information/décision   

 


